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LEXIQUE 
 
 
ADIA : Association Des Irrigants ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ et des affluents 

AERMC : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ /ƻǊǎŜ 
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Prélèvement brut (PB): Prélèvement réalisé directement dans le milieu naturel 

Prélèvement net (PN): Volume prélevé ne retournant pas au milieu naturel. 

QMN5 : Débit moyen mensuel quinquennal sec 

SAGE : {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

SDAGE : {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
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1 APPROCHE DU PGRE 

1.1 Réglementation en vigueur 
 
[Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǎƻƴ 
bon fonctionnement fait partie ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ 
Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŦƛȄŞŜ 
ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ нлллΦ 
 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝƴ 
déséquilibre quantitatif par le Schéma Directeur 
dΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό{5!D9ύ wƘƾƴŜ 
aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝƴ нллфΦ [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ 
aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ /ƻǊǎŜ Ŝǘ ƭΩÉtat ont porté conjointement une 
étude diagnostique de détermination des volumes 
prélevables de 2010 à 2012 dont les conclusions sont venues 
ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
de ses affluents.  
 
Prévu par le SDAGE, « le Plan de Gestion de la Ressource en 
Eau » (PGRE) ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs pour atteindre 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ 
prélevable global entre les divers usages. Il donne ainsi un 
ŎŀŘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ 
 
{ǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ 
ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǾŀƴǘ нлмсΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDw9 
doit intervenir au plus tard en 2018. 
 
9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭΣ ƭŜ tDw9 ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛque directe et ne constitue donc pas un document opposable. 
 
Cependant, sur la base des accords du PGRE conclus entre usagers sur le bassin versant, les autorisations de 
prélèvement des divers usagers pourront être révisées et les règles de gestion de la ressource pourront être 
ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό{!D9ύ. 
 

1.2 [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 
Selon la circulaire du 30 juin 2008, prise en application du décret du 24 septembre 2007 et relative à la résorption 
des ŘŞŦƛŎƛǘǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜΣ ζ όΧύ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ƙǳƛǘ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ŘƛȄ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ŘŞōƛǘǎ 
maximums autorisés ou déclarés dans cette rŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ǉǳŜƭǎ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎ όƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable, industrie...), peuvent en totalité être prélevés dans celle-ci tout en garantissant le bon fonctionnement 
des milieux aquatiques correspondants ». 
 
De manière plus concrète, ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
débits de gestion en moyenne 8 années sur 10 en certains points ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ, appelés « points de suivi ». 
 
La définition de ces débits de gestion ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ de concertation à partir des valeurs statistiques 
mensuelles moyennes des ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŞǘŞǎ ǎŜŎǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ р ŀƴǎΦ {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
naturelle en année de sécheresse, les débits de gestion seront établis de manière à respecter à la fois un débit 

Figure 1: bassins versants devant élaborer un PGRE 
(source : SDAGE Rhône Méditerranée 2016 2021) 
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ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ les besoins pour les usages 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 
 

1.3 Principes Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴ tDw9 
 
Le PGRE est un document de planification ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞΦ Lƭ 
ŜƴƎŀƎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴ ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
équilibrée de la ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ. 
 
[Ŝ tDw9 ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦǳǘǳǊǎ Ŝǘ 
apportant des compléments éventuels sur les caractéristiques du milieu. LΩétude volumes prélevables constitue la 
ōŀǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tDw9Φ Elle est cependant complétée par les études canaux et, le 
cas échéant, par les nouvelles études menées sur des secteurs plus restreints et pouvant apporter des précisions et 
des corrections sur les besoins et usages (milieux aquatiques, irrigation, débits objectifs,Χύ,  
 
Sur la base de ce diagnostic partagé, les acteurs élaborent le PGRE comportant les éléments ci-dessous construits 
conjointement : 
 

¶ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins versants. Les actions 
pourront être par exemple des travaux de modernisation des ouvrages de prélèvement ou de production 
ŘΩ!9tΣ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŏǳlturales, des études 
ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ όǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ 
ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎύ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎΦ  
Si le PGRE démontre par un ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ƳƛǎŜǎ 
ōƻǳǘ Ł ōƻǳǘΣ ƴŜ ǎǳŦŦƛǊƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ 
proposer des objectifs de débits de gestion moins ambitieux que ceux qui avaient été calculés dans les 
études de détermination des volumes prélevables. 
 

¶ Le plan de gestion organise le partage temporel et géographique de la ressource entre les différents usages 
et usagers entre les sous-ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins versants. 
 

¶ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDw9 όǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ǎǳƛǾƛΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΧύ 
 
 
Le PGRE doit être distingué des autres dossiers réglementaires que constituent : 
 

¶ Les arrêtés sécheresse : destinés à répondre à des conditions de sécheresse importante, supérieure à des 
sécheresses quinquennales, pour lesquelles les mesures du PGRE ne sont pas destinées. 
 

¶ Les débits réservés : obligation réglementaire au droit de chaque prélèvement indépendante des réflexions 
menées dans le cadre du PGRE. 
 

¶ Les autorisations de prélèvement Υ ¦ƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ǇǊŞƭŜǾŞΦ  
 

1.4 Gouvernance 
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDw9 Ŝǎǘ ǇƛƭƻǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ de Département qui a la charge de prendre les mesures nécessaires 
ǇƻǳǊ ǊŞǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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Dans un souci de plus grande proximité avec les usagers de la ressource en eau, le Préfet des Pyrénées-Orientales a 
confié, sous sa responsabilité et sa surveillance, ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDw9 ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ 
.ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ό{a.±!ύΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ Şƭŀōƻre 
les documents et anime la concertation. 
 
Afin de mener les discussions relatives au PGRE, le SMBVA a institué 5 instances de discussions dédiées à 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDw9 : 
 

¶ Un Comité de pilotage du PGRE : Co-ǇǊŞǎƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ {a.±! Ŝǘ ƭΩÉtat, ce comité de pilotage a pour fonction 
de conduire les grandes étapes du PGRE, de réaliser les éventuels arbitrages nécessaires puis de valider le 
projet de PGRE qui sera ensuite soumis au Préfet de Département.  
 

¶ Un comité technique : composé de représentants des divers usagers, ce groupe de travail est chargé de 
préparer les travaux du Comité de pilotage et des ateliers de secteurs, de définir les diverses méthodes à 
ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDw9 Ŝǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴés 
par les ateliers de secteur. 
 

¶ Trois ateliers de secteurs sur 
ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜΣ ƭΩAgly 
en aval du barrage et le 
Verdouble : composés de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŜǾŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
Maires concernés, ces instances 
sont les principaux lieux de 
concertation où sont définies les 
règles de gestion de la ressource 
Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 
 
 
 
 
 
!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDw9 ŀǳǊŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 24 réunions de ces diverses instances en 2017 et 
2018. 
 
Le comité de pilotage et le comité technique continueront à se réunir pendant la phase dŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDw9 
ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǇƛƭƻǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ  
 
Par ailleurs, un groupe de travail dédié à la gestion des étiages sera installé. RŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭΩŜƴǎemble des ASA du 
bassin versant, il visera à gérer plus efficacement les épisodes de sécheresse (cf. chapitre 4.6 relatif à la gestion des 
épisodes de pénurie). 
 

1.5 Échéance et processus de révision 
 
Le SDAGE Rhône Méditerranée prévoit ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ tDw9 ŘŞƳŀǊǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ŝƴ нлмуΦ !ƛƴǎƛ, 
compte tenu du délai ǘǊŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ encore parcellaires concernant 
ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ainsi que celles concernant les débits hydrologiques des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ les acteurs du bassin versant ont souhaité que le PGRE soit un document évolutif. Les premières 
ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
politique aboutie de gestion de la ressource. 
 

Figure 2 : 9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ŦƛƭƳ ζ 4ŀ ŎƘŀǳŦŦŜΣ ǇŀǊǘŀƎŜƻƴǎ ƭΩŜŀǳ Η η (Source : Agence 
ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ /ƻǊǎŜ - 2017) 
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Ainsi, bien que le présent PGRE doive couvrir la période 2018-2021, une première révision du PGRE est prévue à 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. SǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛŀōƭŜΣ des actions et des 
règles de gestion complémentaires viendront renforcer le processuǎ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ 
après cette première période de deux ans 
 
Dans un contexte de changements climatiques et de hausse des besoins en eau, la gestion quantitative de la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ Ǿƛŀ ƭŜ tDw9 ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎΣ ǎŜǊŀ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǎΩŀdapter régulièrement et progressivement à ces 
évolutions. 
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2 ETAT DES LIEUX DU BASSIN VERSANT 

2.1 Caractéristiques générales 

  Situation géographique 2.1.1
 
5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ млрл ƪƳ2Σ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ Pyrénées-
Orientales et couvre 62 communes en tout ou partie. 
 

 
Figure 3 : Périmètre administratif Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ  

 
 
{ƛǘǳŞ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊƛŀƴƎƭŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ tŜǊǇƛƎƴŀƴΣ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ bŀǊōƻƴƴŜΣ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ 
versant présente des contrastes forts liés à sa géologie complexe, son climat méditerranéen et à une implantation 
disparate des activités humaines. 
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¢Ǌƻƛǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ : 
 
Les Corbières 
 
Assis sur des roches calcaires renfermant un vaste 
système karstique, le massif des corbières constitue la 
ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΦ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels ouverts (garrigue) et la viticulture autour de 
Paziols et Tuchan occupent principalement ce secteur, 
composant un ensemble collinaire dépassant rarement 
500 Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 
Le Verdouble, le Tarrasac et le Torgan sont les 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 
 
 
 
Le Fenouillèdes 
 
hŎŎǳǇŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΣ ƭŜ 
Fenouillèdes se situe dans des altitudes comprises 
entre 300 m et 1400 m. Marqué par une géologie 
complexe, le Fenouillèdes présente des paysages très 
variés. On pourra distinguer le synclinal du 
Fenouillèdes, entre Caudies-de-Fenouillèdes et Estagel 
où sΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ƭŀ .ƻǳƭȊŀƴŜ Ŝǘ ƭŜ aŀǳǊȅΣ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ 
ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ CŜƴƻǳƛƭƭŝŘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ǾƛǘƛŎƻƭŜ 
entre Latour-de-France, Montner et Estagel. 
 
 
 
 
La plaine du Roussillon 
 
{ƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ 
partagée entre vignoble, arboriculture et maraîchage. 
Concentrant la majeure partie de la population et des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ 
Roussillon présente un risque important lié aux 
inondations ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΦ En effet, ce 
ŦƭŜǳǾŜ ŎƾǘƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜǎ Ŝƴ 
terme de débit sur ce secteur (fortes crues et assecs 
importants en automne voir en hiver). 
Sur la frange littorale, les stations balnéaires du 
Barcarès et de TorreilƭŜǎ ŜƴǎŜǊǊŜƴǘ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ 
ƭΩ!ƎƭȅΦ 
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 Géologie et relief 2.1.2
 
La géologie du bassin versant est relativement complexe. Elle résulte essentiellement de deux événements 
géologiques majeurs : 

o La surrection de la chaine hercynienne, il y a environ 300 millionǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŝǊŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ 
ŎƘŀƛƴŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŞǊƻŘŞŜΣ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻŎƭŜ όƎǊŀƴƛǘŜǎ Ŝǘ ƎƴŜƛǎǎύ. 

o [ΩƻǊƻƎŞƴŝǎŜ ǇȅǊŞƴŞŜƴƴŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ŜƴǾƛǊƻƴ рл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ŀ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ƭŜ ǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ 
leur fracturation. 

 
Comme le montre la carte ci-dessous, quatre secteurs peuvent être distingués sur le bassin versant : 

- Au sud, la partie montagneuse est dominée par les granites et les gneiss. Sur ce secteur, les fortes 
pentes et le caractère imperméable des roches favorisent les phénomènes de ruissellement. 

- {ǳǊ ƭΩŀȄŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƳŀǊƴŜǳȄ ǘŀǇƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǎȅƴŎƭƛƴŀǳȄ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Paul-de-Fenouillet, 
{ƻǳƭŀǘƎŞ Ŝǘ .ƻǳŎƘŜǾƛƭƭŜΦ /Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŞǊƻŘŀōƭŜǎΣ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ 
vallées ouvertes observées sur ces secteurs. 

- La partie nord du bassin est quant à elle fortement marquée par des formations calcaires, formant le 
ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ /ƻǊōƛŝǊŜǎΦ [Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦŀƛƭƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊŀƴǘ ŎŜ ƳŀǎǎƛŦ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
karstiques importants, générant des pertes et des résurgences sur ces secteurs. 

- À ƭΩŜǎǘΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴΣ ŦƻǊƳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŦƻǎǎŞ ŘΩeffondrement entre deux failles, est dominée 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇƭƛƻŎŝƴŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǊƛǾŜ 
gauche. 

 
 
 

 
Figure 4 Υ /ƻƴǘŜȄǘŜ ƭƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ  

(Source : DREAL Languedoc-wƻǳǎǎƛƭƭƻƴΣ !ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΣ нллуύ 
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9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞΣ ŀƭƭŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ moyenne montagne 
Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
 

 
Figure 5 : relief Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ  

 

 Climat 2.1.3
 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ : 
 

- un régime de précipitation contrasté avec des pluies concentrées et intenses en automne et au 
ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ƻǊŀƎŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŞǎ ǘǊŝǎ ǎŜŎǎΦ [Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ 
ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 
 

- des températures élevées en été, avec des maximales supérieures à 30 °C, et douce en hiver avec des 
ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ с ϲ/ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊƻƛŘǎΦ 
 

- Un ensoleillement parmi les plus importants de France métropolitaine, avec plus de 2500 h/an. 
 

- Des vents forts fréquents avec plus de 130 jours par an avec une vitesse du vent supérieure à 16 m/s. Le 
ǾŜƴǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ǘǊŀƳƻƴǘŀƴŜΣ ǾŜƴǘ ǎŜŎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻǊŘ-ouest. 

 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŞǾƻƭǳŜ ŘΩest en 
ouest avec une pluviométrie annuelle plus importante et plus homogène sur la partie amont du bassin versant. 
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.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Autre caractéristique du climat méditerranéen, ses évènements de pluies extrêmes qui peuvent atteindre des 
ƛƴǘŜƴǎƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όƧǳǎǉǳΩŁ псл ƳƳ Ŝƴ нпƘύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ мн Ŝǘ мо 
novembre 1999, plus de 450 mm se sont abattuǎ Ł ¢ǳŎƘŀƴ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ос ƘΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ǎŝŎƘŜǊŜǎǎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŞǾŝǊŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ 
ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл ƳƳ (cf. chapitre 2.2.2).  
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Figure 6 : diagrammes ombrothermiques comparatifs ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ  
(source: Météo France) 

Figure 7 Υ tƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ Ł ¢ǳŎƘŀƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ мн Ŝǘ мо ƴƻǾŜƳōǊŜ мффф  
(Source : Synthèse inter-service, Les inondations des 12 et 13 novembre 1999 dans les Pyrénées-

Orientales, 2000) 
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 Occupation du sol et démographie 2.1.4
 
! ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊǳǊŀƭŜΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ Ł ул ҈ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ł мт ҈ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
agricoles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 8 : Occupation du sol Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ  
(Source : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ DƛƴƎŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 9ǘǳŘŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ, 2012) 

 

 
Habité par 65 000 personnes, dont 80 % sont situés sur les 14 communes situées dans la partie aval, la densité de 
population moyenne passe de 13 hab/km2 sur le secteur amont du bassin versant à 149 hab/km2 dans le secteur de 
la plaine du Roussillon. 
 

2.2 Ressource en eau superficielle 

 Hydrographie 2.2.1
 
[Ω!Ǝƭȅ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ тлл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŀǳ tŜŎƘ ŘŜ .ǳƎŀǊŀŎƘ Řŀƴǎ ƭŜǎ /ƻǊōƛŝǊŜǎΦ Lƭ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
Pyrénées-Orientales par les gorges de Galamus, traverse le massif du Fenouillèdes et chemine dans la plaine du 
wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ ŘŜ [Ŝ .ŀǊŎŀǊŝǎΣ ƻǴ ƛƭ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇŀǊŎƻǳǊǳ 
près de 82 km et drainé un bassin versant de 1050 km². 
 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜ ǇǳƛǎǉǳΩŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ 
ƭΩ!Ǝƭȅ ƴŜ ǊŜœƻƛǘ ǉǳŜ п ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ 
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Figure 9: Principaux cours d'eau du bassin versant de l'Agly 

 
 
Le bassin versant peut être scindé en deux secteurs distincts : 
 

- En amont du passage à guè ŘΩ9ǎǘŀƎŜƭΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ 
avec des vallées relativement encaissées. En amont de Saint-Paul-de-CŜƴƻǳƛƭƭŜǘΣ ƭΩ!Ǝƭȅ ƴŜ ǊŜœƻƛǘ Ǉŀǎ 
ŘΩŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ƘƻǊƳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǘŀƭǿŜƎǎ Ł ǎŜŎ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ À partir de Saint-tŀǳƭΣ ƧǳǎǉǳΩŁ 
!ƴǎƛƎƴŀƴΣ ƭΩ!Ǝƭȅ Ǿƻƛǘ ǎƻƴ ŘŞōƛǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ŘŜ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭŀ 
.ƻǳƭȊŀƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ŞǎƛȄΦ [Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
barrageΣ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ en aval duquel viendront confluer la 
rivière de Maury et le Verdouble à Estagel. 
 

- Au niveau du passage à gué ŘΩ9ǎǘŀƎŜƭΣ ƭΩ!Ǝƭȅ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜΣ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ. Il 
est rejoint par le Verdouble à la sortie puis entre dans la plaine du Roussillon où il ne recevra plus 
ŘΩŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀǎǎŜŎǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΦ À partir de 
wƛǾŜǎŀƭǘŜǎΣ ƭΩ!Ǝƭȅ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ {ŀƭŀƴǉǳŜΣ ŜƴŘƛƎǳŞ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ мо ƪƳ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ 
exutoire situé au Barcarès. 

 
 
 
 
  

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Longueur (en km) 
Superficie bassin versant 

(en km2) 
[Ω!Ǝƭȅ 82 1050 

La Boulzane 34 161 

La Désix 32 148 

Le Maury 19 90 

Le Verdouble 46 330 



16 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 10 : IȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 
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 Hydrologie 2.2.2
 
[Ω!Ǝƭȅ ŀ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ζ pluvial méditerranéen », caractérisé par des écoulements relativement faibles en 
moyenne mais sujets à de très fortes variations saisonnières. 

 

 
 
 
 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΣ ŎŜǳȄ-ci restent cependant relativement 
ŦŀƛōƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ŘŞōƛǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł рΣф 
l/s/km2 alors que ceux Řǳ ¢ŜŎƘ ƻǳ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ мнΣф Ŝǘ мсΣо ƭκǎκƪƳ2. Cette différence 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǇŜǳ ŞƭŜǾŞΦ  
 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴts au fil de leurs parcours est présentée ci-dessous : 

 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Lieu Module (m3/s) 

Agly Clue de la Fou 2,7 

Agly Planèzes 4,2 

Agly Mas de Jau 5,5 

Désix Ansignan 0,97 

Verdouble Tautavel 2,0 

 

 
 
 
Par ailleurs, le fonctionnement hydrologique du bassin versant est relativement ŎƻƳǇƭŜȄŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
conjuguée : 

 

¶ de pertes et de résurgences karstiques sur plusieurs secteurs du bassin versant, notamment au niveau du 
passage à gué ŘΩ9ǎǘŀƎŜƭ ƻǴ ƭΩ!Ǝƭȅ ǇŜǊŘ ŜƴǾƛǊƻƴ м m3/s en été, de même que le Verdouble aval entre Tautavel 
et Estagel (pertes de débits superficielles non chiffrées). Pendant la période estivale, ces pertes karstiques 
ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ǳƴ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘΩ9ǎǘŀƎŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ du Verdouble dans ses 
ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ [Ŝǎ ŀǎǎŜŎǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ǎƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǊŞŘǳƛǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩ!Ǝƭȅ 
(cf ci-dessous 2.2.2.1) 
 

¶ du barrage sur ƭΩ!Ǝƭȅ ǉǳƛ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ pour ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ en été et de barrage écrêteur lors 
ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎΦ 

 

Figure 11 Υ 5Şōƛǘǎ ƳŜƴǎǳŜƭǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ au Mas de Jau à Estagel (1967 ς 2017), calculés 
le 08/10/2017 (Source : Banque hydro) 

Figure 12 Υ 5Şōƛǘǎ ƳŜƴǎǳŜƭǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ et ses affluents (Clue de la fou : 1971 ς 2018 ; Planèzes, 
Mas de Jau, Tautavel : 1967 ς 2018 ; Ansignan : 1994 ς 2018 ), calculés le 22/02/2018 (Source : 

Banque hydro) 
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Par ailleurs, en lien ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴΣ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ǎǳƧŜǘ Ł ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ǉǳŜ 
sont les inondations et les sécheresses. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎΦ [Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ 
évènements majeurs en dates sont les suivants : 

 
- ƭΩ!ƛƎǳŀǘ ŘŜ мфпл Υ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мм m à la Clue de la Fou, cet évènement reste parmi les 

plus violents recensé sur le bassin-ǾŜǊǎŀƴǘ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ 
ponts a été submergée et la Salanque inondée en quasi-totalité. Le débit de pointe à Rivesaltes est estimé à 
environ 2000 m3/s au plus fort de la crue. 
 

- 26 septembre 1992 : alors que les intensités de pluie les plus fortes sont observées sur la frange littorale du 
bassin (200 mm en 4 h)Σ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ CŜƴƻǳƛƭƭŝŘŜǎ ƻǴ ƭŀ 
Boulzane a atteint un débit de 400 m3/s. 
 

- 12 et 13 novembre 1999 : localisé essentiellement sur le bassin versant du Verdouble, du Maury et ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 
moyen (de Planèzes à Estagel), cet épisode constitue un évènement majeur sur le bassin versant. Le 
Verdouble, ayant atteint un débit proche de 1000 m3/s à Tautavel, a notamment engendré des dégâts 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ cours.  
 

- 5 et 6 mars 2013 Υ aŀƭƎǊŞ ŘŜǎ ŎǳƳǳƭǎ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳΩŜƴ мфффΣ ƭŀ ŎǊǳŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƳŀǊǎ 
2013 restera également comme un évènement majeur aux conséquences matérielles importantes sur les 
secteurs ŘΩ9ǎǘŀƎŜƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ {ŀƭŀƴǉǳŜΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

ς 29 et 30 novembre 2014 : {ǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŎǳƳǳƭ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ пнл ƳƳ Ŝƴ пу ƘŜǳǊŜǎΣ ƭΩ!Ǝƭȅ ŜƴǘǊŜ Ŝƴ crue 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŞŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ [ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
était particulièrement critique le dimanche 30. Plus de 2000 personnes ont été évacuées. A Rivesaltes, 
ƭΩ!Ǝƭȅ ŘŞōƻǊŘŀ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Ŝt le niveau de la crue de 1999 fut quasiment atteint. 
La mise en sécurité des personnes et les sauvetages furent particulièrement importants à Saint-Paul-de-
CŜƴƻǳƛƭƭŜǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ wŀǎƛƎǳŝǊŜǎ, où le centre-ǾƛƭƭŜ Ŧǳǘ ŘŞǾŀǎǘŞ ǇŀǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ 
ruisseau de Trémoine. 
 

ς 10 juin 2015 : Un épisode orageux localisé ǘƻǳŎƘŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴ ŎǳƳǳƭ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мнл ƳƳ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛΦ [ŀ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ōǊǳǘŀƭŜΣ ǎǳǊǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ 

Figure 13 : [Ω!Ǝƭȅ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŎǊǳŜ du 6 mars 2013 à Cases-de-Pène (à gauche)  
et le lendemain à Saint-Laurent-de-la-Salanque (à droite)  
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ǊŀƴŘƻƴƴŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ DŀƭŀƳǳǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ 
Saint-Paul-de-Fenouillet. 

 
 
À ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ǎŝŎƘŜǊŜǎǎŜ ǎƻƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ 
de ƭΩ!ƎƭȅΣ ƭŜǎ ŀǎǎŜŎǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ǎƻƴǘ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜǎǘƛǾŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ƪŀǊǎǘiques 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ±ŜǊŘƻǳōƭŜ Ŝǘ ƭΩ!ƎƭȅΦ 
 
Des arrêtés sècheresse ont ainsi été pǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ǳŘŜ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ-Orientales concernant le bassin versant 
ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝƴ 1998, 2001, 2005, 2007, 2008, 2012 et 2017. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

2.2.2.1 Influence du barrage sur ƭΩ!Ǝƭȅ 
 
Ouvrage majeur du bassin versant mis en eau en 1996Σ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΣ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ commune de Cassagnes, a 
ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎǊşǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ (notamment pour soutenir les 
usages agricoles) pendant les étiages. Ces deux usages parfois opposés impliquent une gestion complexe et fine du 
ōŀǊǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ŀǾŀƭ Ŝƴ ŞǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜ 
tout en préservant sa ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 
 
Les principales caractéristiques techniques du barrage sont les suivantes : 

¶ Côtes normales de la retenue : 
ü Automne - hiver : 165 m NGF 
ü Printemps - été : 170 m NGF 

¶ Capacité totale de la retenue (à 170 m NGF) : 27,5 Mm3 

¶ {ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ όŁ мтл Ƴ bDCύ : 178 ha 

¶ Côte des plus hautes eaux exceptionnelles : 180,5 m NGF (PHEE) 

¶ Capacité totale de la retenue à PHEE : 51 Mm3 

¶ CôǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ : 172,5 m NGF 
 
La gestion annuelle du barrage se compose ainsi de 3 temps : 
 

¶ Du 1er novembre au 31 mars : ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ƳŀȄƛƳǳƳ Řǳ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŜŀǳ en situation normale est de 19,5 Mm3. 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 
maximum du barrage est de 51 Mm3 ; 
 

Figure 14 : Le Roboul à sec durant la période estivale 
(Photo : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ /ƻǊǎŜΣ 9ǘǳŘŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ 

Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΣ нлмнύ 
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¶ Du 1er avril au 30 juin : une ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳ supplémentaire ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ grâce à la fermeture 
ŘΩǳƴŜ ǾŀƴƴŜ. Le vƻƭǳƳŜ ƳŀȄƛƳŀƭ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ол Ƨǳƛƴ Ŝǎǘ ŘŜ нт,5 Mm3 ; 
 

¶ Du 1er juillet au 31 octobre Υ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōƛǘ ǎƻǊǘŀƴǘ variable selon les 
besoins des usagers (agriculture, AEP) en aval. 

 
Le tableau ci-dessous présente les débits moyens de gestion du barrage pour une situation normale ainsi que les 
débits sortant du barrage en 2016 et 2017, années considérées comme très sèches. 
 

Débit (l/s) Avril Mai Juin Juillet Août Septembre octobre 

Gestion 
normale 

450 1000 1500 1700 1800 2000 2000 1800 1800 1500 1300 1000 450 450 

Réalisé 2016 
(très sec) 

1500 1700 1600 1800 2000 2000 2000 2000 2000 1800 1600 1600 1300 1000 

Réalisé 2017 
(très sec) 

3700 1700 1700 1700 1900 1900 1900 1900 1900 1370 860 830 650 630 

 
 
 
De plus, avant et pendant chaque période estivale, le Département des Pyrénées-Orientales organise des comités 
barrages regroupant les principaux ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ du département. Ces réunions ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 
les besoins en aval pour adapter le débit de sortie afin de satisfaire au mieux les besoins des milieux naturels et des 
ǳǎŀƎŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎǘƻŎƪ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Concernant le remplissage du barrageΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƾǘe 165 m NGF au 31 mars est statistiquement atteinte 
chaque année à plus de 95 % de chance. Depuis la mise en eau du barrage, cette côte a été systématiquement 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ом ƳŀǊǎΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 
 
Le non-ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ƳŀȄƛƳǳƳ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ŀǳȄ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǘ Ƴŀƛ Ŝǘ 
donŎ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŜƴǘǊŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭƻǊǎ ŘŜ 
Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǘ Ƴŀƛ ǉǳƛƴǉǳŜƴƴŀǳȄ ǎŜŎǎΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ théorique du barrage au 1er Ƨǳƛƴ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрΣр aƳ3. 
 

2.2.2.2 Influences karstiques 
 
Plusieurs sȅǎǘŝƳŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ ƭŜǎ /ƻǊōƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ-versant 
ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ résurgences. Les principaux systèmes karstiques connus sont les suivants : 
 

¶ Le système karstique de Font Estramar ς Fontdame : principal système karstique dont le débit moyen à 
ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜ Cƻƴǘ 9ǎǘǊŀƳŀǊ Ŝǎǘ ŘŜ нΣн m3/s. Les études réalisées indiquent que 60 % ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
Ŝŀǳ ŘŜ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ Řǳ ±ŜǊŘƻǳōƭŜ Ł 9ǎǘŀƎŜƭΦ {ǳǊ ƭΩ!ƎƭȅΣ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜs estivales 
sont estimées à environ 1000 ƭκǎΦ !ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Şǘŀƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎŞŎƘŞ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŞ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ 
pertes, la construction du barrage sur ƭΩ!Ǝƭȅ permet à présent ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ƭŀ 
ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ 
 

¶ Le système karstique du Synclinal de Saint-Paul-de-Fenouillet : alimenté par la pluviométrie et des pertes 
de la Boulzane et du Maury, ce système a pour principaux exutoires les sources de la Tirounère à Saint-
Paul-de-Fenouillet (1,2 m3/s en moyenne) et de la Mouillère à Maury (45 l/s en moyenne) 
 

¶ Le système karstique du synclinal de Boucheville : dΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ол km sur une largeur de 5 km, ce 
ǎȅƴŎƭƛƴŀƭ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ .ƻǳƭȊŀƴŜ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ƭŀ 5ŞǎƛȄ 
présentant des zones de pertes. Une douzaine de sources sont recensées dont les plus importantes sont 
situées à Montfort-sur-Boulzane (70 l/s en moyenne) et à Fenouillet (env. 90 l/s en moyenne ŘΩŀǾǊƛƭ Ł 
septembre). 

Figure 15 : Débits sortants du barrage ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс  
(Source : Département des Pyrénées-Orientales) 
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¶ Le système karstique du synclinal de Soulatgé : 5ΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ 
précédemment, la source principale de cet aquifère est la source dite «du VerdoubleηΣ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ 
de 100 l/s. 

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜs ŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ 
période estivale où les phénomènes de pertes et de résurgences deviennent prégnants sur les débits des cours 
ŘΩŜŀǳΦ 
 

 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 2.2.3
 
[Ŝ ǎǳƛǾƛ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ tǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ /ǊǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 5w9![ 
hŎŎƛǘŀƴƛŜΦ /Ŝ ǎǳƛǾƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 12 ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
en continu. 
Par ailleurs, le débit sortant du barrage sur ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ Département des 
Pyrénées-Orientales (Société BRL). 
 
Cependant, outre leur nombre relativement faible, ces stations hydrométriques sont conçues en premier lieu pour 
le suivi des épisodes de crues. Ainsi parmi les 12 stations hydrométriques recensées, seules 5 ŘΩentre elles 
présentent une bonne fiabilité Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ et possèdent une chronique de plus de 10 ans. 
 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
suivi 

Communes 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

Données 
disponibles 

débit 

Fiabilité à 
ƭΩŞǘƛŀƎŜ 

Le St-Jaume Fenouillet 2003-2016 Mauvaise 

Boulzane Lapradelle-Puilaurens 2014-2017 Bonne 

Agly 
St-Paul-de-Fenouillet 

(Clue de la Fou) 
1971-2017 Bonne 

Désix Ansignan 
1995-2004 / 
2009-2017 

Détarage 
régulier 

Agly 
Cassagnes (barrage 

Caramany) 
- NR 

Agly Planèzes Amont 2006-2017 Mauvaise 

Agly Planèzes aval 1967-2017 Bonne 

Verdouble Vingrau 2010-2017 Mauvaise 

Verdouble Tautavel 1967-2017 Bonne 

Verdouble Padern 2010-2017 Mauvaise 

Agly Estagel (Mas de Jau) 1967-2017 Bonne 

Agly Rivesaltes 2010-2017 Mauvaise 

 
 
 
La localisation des stations hydrométriques est présentée sur la carte ci-après relative aux points de suivi de la 
ressource en eau. 
 

 Points de suivi de la ressource en eau 2.2.4
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩ9ǘǳŘŜ ŘŜǎ ±ƻƭǳƳŜǎ tǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ (EVP) en 2012. Ces points de suivis correspondent ainsi aux « points nodaux » de 
cette étude. 
 

Figure 16 : {ǘŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 
(Source: DREAL Occitanie, Service de prévision des crues - 2017) 
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Parmi ces points de suivis, on peut distinguer : 
 

¶ 2 points de références, identifiés dans le SDAGE Rhône Méditerranée : 
ü Point A2 : [Ω!Ǝƭȅ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ Ł /ŀǎǎŀƎƴŜǎ 
ü  Point A4 : [Ω!Ǝƭȅ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit du «Mas de Jau» à Estagel  

 

¶ 7 points de suivis classiques : 
ü Point A1 : [Ω!Ǝƭȅ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ la confluence avec la Boulzane à Saint-Paul-de-Fenouillet  
ü Point A3 : [Ω!Ǝƭȅ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭa confluence avec le Maury à Estagel  
ü Point A5 : [Ω!Ǝƭȅ Ł {ŀƛƴǘ-Laurent de la Salanque  
ü Point V1 : Le Verdouble en aval de la confluence avec le Torgan à Padern  
ü Point V2 : Le Verdouble à Tautavel  
ü Point B1 : [Ωexutoire de la Boulzane  
ü Point D1 : [Ωexutoire de la Désix  

 
Les divers points de suivis du bassin versant sont présentés sur la carte ci-dessous. 
 
À ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ trois de ces points de suivis (V1, B1, D1, A3 et A5) ne disposent pas de dispositifs de mesure des 
débits fiables, ce qui limite fortement les capacités de suivi Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ  
 
 

 
  Figure 17 : Stations hydrométrique et points de suivƛ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 
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 Sectorisation du bassin versant pour la gestion quantitative 2.2.5
 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ 
ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ une gestion fine de la ressource en eau, le territoire a été scindé en huit secteurs de gestion : 

¶ Agly de sa source jusqu'à la confluence de la Boulzane à St Paul de Fenouillet  (en amont du point A1) 

¶ Agly en aval de la confluence de la Boulzane jusqu'au barrage (entre les points A1 et A2) 

¶ Agly du barrage jusqu'aux pertes d'Estagel (entre les points A2 et A3) 

¶ Agly des pertes d'Estagel à St Laurent de la Salanque  (entre les points A4 et A5) 

¶ Boulzane (en amont du point B1) 

¶ Désix (en amont du point D1) 

¶ Verdouble en amont de Padern (en amont du point V1) 

¶ Verdouble de Padern jusqu'à Tautavel (entre les points V1 et V2) 
 
Ces zones, représentées dans la carte ci-dessous, ont été déterminées en fonction des points de suivi, des 
différents bassins versants de trois principaux affluents, du barrage ǎǳǊ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩ9ǎǘŀƎŜƭ. 
 

 
Figure 18 : {ŜŎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 

 
 
[Ŝǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
dans la suite du présent document. 
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2.3 Prélèvements dans les eaux superficielles 
 
.ƛŜƴ ǉǳΩŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŜƴǘ 
encore très ƛƴŎŜǊǘŀƛƴǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ainsi que les restitutions au milieu. 
.ƛŜƴ ǉǳΩŞǘŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜΣ le volume prélevé par les divers canaux 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴcertitudes liéeǎ ǇŀǊŦƻƛǎ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ 
ou à un déficit de gestion du canal. ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎŜǊŀ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDw9Φ 
 
Par ailleurs, le PGRE vise ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩun équilibre entre les prélèvements en eau pour les usages et les capacités des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ à y pourvoirΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ les données de prélèvements sont 
présentées Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des divers secteurs de gestion de la ressource en eau et non pas de manière individuelle 
pour ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ. 
 
Les prélèvements individuels de chaque canal ou pompage AEP sont présentés en annexe du PGRE. 
 
À noter enfin que les données présentées ci-après ne concernent que les prélèvements considérés comme ayant 
ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ à savoir les prélèvements réalisés dŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƭŜǳǊs 
nappes alluviales. !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴΣ ƪŀǊǎǘΧύ ƻǳ 
des sources localƛǎŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻǎǎŞ ƻǳ Řŀns 
ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ En particulier, les prélèvements présentés ci-ŀǇǊŝǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǉǳŀǎƛ-totalité dans des ressources souterraines. Ces 
prélèvements ont donc peu ŘΩƛƳǇŀŎt sur les débits des cours ŘΩŜŀǳ du bassin versant et ne sont pas intégrés dans 
les réflexions relatives à la gestion de la ressource superficielle du territoire. 
 

 Schéma synoptique de la gestion quantitative de la ressource en eau 2.3.1
 
Suite à leur recensement dans les études existantes et avec les gestionnaires du bassin versant, les divers 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du bassin versant ont été placés sur un schéma 
synoptique. Cet outil ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ plus simplement le fonctionnement du bassin versant du point de vue 
quantitatif. 
 
5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Ŝǘ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜǎ 
karstiques nombreuses, ce schéma, également présenté en annexe 5 du PGRE, pourra être complété au fur et à 
mesure des avancées de la connaissance. 
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Figure 19 : Synoptique de la gestion quantitative de la ressource en eau sur le bassin versant de ƭΩ!Ǝƭȅ 
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 [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ǉƻǘŀōƭe 2.3.2
 
[ŀ ŎŀǊǘŜ ǎƛǘǳŞŜ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩÉtude des Volumes Prélevables ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ 
Corse/Etat, Ginger environnement, 2012)Σ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
versant. Parmi eux, ceux ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ 
nombreux. 
 
On dénombre en effet 3 ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ présentés dans le tableau suivant : 
 

Nom du 
captage 

Ressource 
prélevée 

Secteur 
concerné 

Lieu du 
captage 

Commune 
desservie 

Volume 
prélevé 

(m
3
/an) en 
2015 

Débit 
prélevé 
(l/s) en 
2015 

Rendement 
du réseau de 
distribution 

2016 (%) 

La caune 
d'Arago 

Verdouble Verdouble de 
Padern jusqu'à 

Tautavel 

Tautavel Vingrau 91 589 2,9 68,6 

Les Canals Verdouble Tautavel Tautavel 110 834 3,5 68,8 

Cassagnes Agly 
Agly du barrage 
jusqu'aux pertes 

d'Estagel 

Cassagnes 
(drain en aval 
du barrage + 

prise directe sur 
le barrage) 

Cassagnes et 
Belesta 

41 479 1,3 65,0 

 
 
 
 
Le volume total prélevé par ces captages est de 122 953 m3 (de mai à octobre), soit un débit moyen de 7,7 l/s. 
 
Il convient de noter ici que, bien que peu de prélèvements ne soient réalisés dans la ressource superficielle, 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘer les nappes souterraines. Ce phénomène est marquant sur les communes de Latour-de-
France, Estagel et Montner ƻǴ ǇǊŝǎ ŘŜ тл ҈ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ potable transite par le canal de la plaine. Il 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘ ǳǎŀƎŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀƴŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƴŝȊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řǳ 
Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ǎǳǊ le captage principal situé dans une ressource 
souterraine, le prélèvement réalisŞ Řŀƴǎ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǎǘ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ  
 
Enfin, compte-ǘŜƴǳ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDw9Σ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ être mené de manière approfondie. Ce 
ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜǊŀ Ł ƳŜƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDw9Φ 
 
 
 
 
 
  

Figure 20 : Prélèvements réalisés dans ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
(Source Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ /ƻǊǎŜκ9ǘŀǘΣ DƛƴƎŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 9ǘǳŘŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 

ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ нлмн, Perpignan Méditerranée Métropole) 
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Figure 21 : ¢ȅǇŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŎŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t 
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À ŎŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ 
débits naturellement faibles ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ [Ł ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ƭŜǎ 
caractéristiques suivantes ont été intégrées dans les volumes restitués : 
 

¶ Rejet direct dans un cours ŘΩŜŀǳ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ses affluents principaux 

¶ Rejet dans le bassin versant ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ en amont du point de suivi A5 
 
Ainsi, les rejets ayant lieu hors du bassin versant ou dans un milieu autre que la ressource superficielle ainsi que 
Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ses ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
été pris en compte. 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ, les rejets de station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont les suivants : 

 

Nom de la commune Secteur 
concerné 

Sous-
Secteur 

Volume annuel rejeté 
(2015)  (m

3
/an) 

Débit rejeté 
(2015) (l/s) 

Volume rejeté (2015)  
(m

3
) de mai à octobre 

Camps-sur-l'Agly Agly amont A1 1 825 0,1 953,9 

Saint-Paul-de-Fenouillet Agly amont A1 87 600 2,8 44 195,3 

Saint-Arnac Agly amont A1 94 900 3,0 47 851,8 

Ansignan Agly amont A1 8 030 0,3 3 974,4 

Fosse Désix D1 1 825 0,1 953,9 

Le Vivier Désix D1 11 680 0,4 5 882,1 

Felluns Désix D1 0 0,0 0,0 

Sournia Désix D1 35 770 1,1 17 964,3 

Campoussy Désix D1 4 015 0,1 2 066,7 

Pézilla-de-Conflent Désix D1 2 920 0,1 1 430,8 

Salvezines Boulzane B1 3 650 0,1 1 907,7 

Puilaurens Boulzane B1 18 980 0,6 9 538,6 

Caudiès-de-Fenouillèdes Boulzane B1 90 520 2,9 45 626,1 

Prugnanes Boulzane B1 3 650 0,1 1 907,7 

Latour-de-France Agly aval A2 40 150 1,3 20 190,0 

Maury Agly aval A2 54 385 1,7 27 343,9 

Soulatgé Verdouble V1 5 840 0,2 3 020,5 

Massac Verdouble V1 2 920 0,1 1 430,8 

Rouffiac-des-Corbières Verdouble V1 4 015 0,1 2 066,7 

Dernacueillette Verdouble V1 730 0,0 318,0 

Padern Verdouble V1 4 380 0,1 2 225,7 

Paziols Verdouble V2 29 565 0,9 14 943,7 

Tuchan Verdouble V2 77 015 2,4 38 790,1 

Tautavel Verdouble V2 32 485 1,0 16 374,5 

Estagel Agly aval A4 178 485 5,7 89 980,4 

Cases-de-Pène Agly aval A4 33 215 1,1 16 692,5 

Espira-de-l'Agly Agly aval A4 134 320 4,3 67 723,8 

Peyrestortes Agly aval A4 103 660 3,3 52 303,1 

Rivesaltes Agly aval A4 659 190 20,9 332 259,8 

Claira Agly aval A4 203 305 6,5 102 539,5 

Total   1 929 025 61,2 972 456,2 

Figure 22 : wŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 
(Source : Etat, www.assainissement.developpement-durable.gouv.fr, 2016) 

 



tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 9ŀǳ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 2018-2021   29 
 

Figure 23 : Répartition des surfaces irriguées en 
fonction du type de cultures (Source : Agence de 
ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ /ƻǊǎŜΣ Etude des volumes 
ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΣ 2012) 
 

!ǳ ŦƛƴŀƭΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǊŜƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǉǳΩƛƭ 
ƴΩŜƴ ǇǊŞƭŝǾŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ prélève dans des ressources souterraines alors 
ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǊŜƧŜǘǘŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ ¦ƴ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ŘŜ 
ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ Ce phénomène a une grande  importance dans la 
ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩécoulement 
ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ aux points de suivi durant la période estivale. 
 

 [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 2.3.3
 
Un seul prélèvement industriel est connu sur le bassin versant. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊŞƭŝvement de la cave coopérative dΨ9ǎǘŀƎŜƭ ǉǳƛ ǇǊŞƭŝǾŜ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ у 000 m3/an dans la nappe 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 
 

 [ΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 2.3.4
 
Le bassin versant compte quatre centrales hydroélectriques : 

¶ /ŜƴǘǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩ!Ǝƭȅ Ł {ŀƛƴǘ-Arnac 

¶ /ŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩ!Ǝƭȅ Ł /ŀǎǎŀƎƴŜǎ  

¶ Centrale de Lapradelle-Puilaurens sur la Boulzane 

¶ Centrale du Moulin Isard sur le Verdouble à Padern 
 
Ces centrales sont indiquées sur la figure 29 relative aux prélèvements réalisés sur le bassin versant ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΦ 
 
9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŦŀƛōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǘǊŝǎ ƳƻŘŜǎǘŜ Ŝǘ 
ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘŜ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘƻǊƳƛǎ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩ!Ǝƭȅ ǉǳƛ ǘǳǊōƛƴŜ ŀǳ Ŧƛƭ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ le débit sortant du barrage par la tour de prise. 
tŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ 
ƴŜǘ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƴǳƭ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŜƧŜǘ ŘƛǊŜŎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜnt. Ces prélèvements ne 
sont donc pas inclus dans les réflexions globales liées au PGRE. 
 

 [ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 2.3.5
 
tǊƛƴŎƛǇŀƭ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΣ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ concerne environ 99 % 
des prélèvements réalisés dans la ressource superficielle. 
 
À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛǊǊƛƎǳŞŜ totale à partir des ressources superficielles est 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 863 ha (sources : étude ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀn 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ 9b¢9/I ; étude ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ŀƳƻƴǘΣ .w[ƛ ; actualisation 
des ASA). 
 
Les principales cultures irriguées sont le maraichage, incluant 
ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ partie 
amont du bassin versant, la vigne et les abricotiers.  
 
Autre point notable, le contraste entre les secteurs amont et 
aval du bassin versant. Tandis que le secteur aval présente 
une irrigation à dominante professionnelle sur des surfaces 
Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ 
très majoritairement le fait de jardiniers amateurs. 
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2.3.5.1 [Ŝǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 
 
On dénombre 29 ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ en fonctionnement sur le bassin versant dont 26 prélèvent directement dans 
ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǘ 3 dans les nappes ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ƭƛǎǘŜ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
versant en annexe) 
 
Ces canaux ont été construits pour la plupart au 
XIXe siècle, mais certains sont bien plus anciens, en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴΣ Řƻƴǘ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǎǘ 
classé monument historique et date du IXe siècle, 
ainsi que le canal de Claira datant du XIVe siècle. 
 
[Ŝǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
gravitaires sur le bassin versant, prélevant 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǉǳƛǎ ŀƳŜƴŀƴǘ 
ƭΩŜŀǳ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛǊǊƛƎǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ 
gravité. /ŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ 
canaux relativement longs et donc un entretien 
important pour prévenir leur dégradation. 
 
Trois ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ prélèvent par le biais de 
ŦƻǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜΦ 
 
La carte suivante ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭy : 
 
 

Figure 24 : [ΩŀǉǳŜŘǳŎ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŘΩ!ƴǎƛƎƴŀƴ 

 



31 
 

 
 

Figure 25 : /ŀǊǘŜǎ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 
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LŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ majoritairement gérés par des Associations Syndicales Autorisées (ASA), regroupant les 
propriétaires fonciers desservis par le canal. 
 
Toutefois, bon nombre de ces structures connait ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ des difficultés de fonctionnement pour de multiples 
raisons : 

¶ 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭΩ!{! ; 

¶ Des moyens faibles ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 
irrigation majoritairement non professionnelle avec un consentement à payer faible ; 

¶ Des règles de fonctionnement administratives complexes (comptabilité publique, dématérialisation, 
ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎΧύ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ et des compétences spécifiques et un équipement 
important όƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊΣ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎΧύ pour ces structures. 

 
 
Face à ces difficultés, plusieurs ASA ont été dissoutes. Leurs canaux soƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ aŀƛǊƛŜǎ 
concernées. 
 
Actuellement, ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ м9 ASA recensées et 5 communes sur le bassin versant. 
 
[Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ŎŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ certainǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊrigation sur le bassin 
versant dont la plupart nécessiteraient des travaux de réhabilitation et un entretien plus régulier. De même, faute 
ŘŜ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀƎŜƴǘΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ƳŀƴǉǳŜnt de surveillance au quotidien et restent ouverts tout au 
long ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ƳƻƳŜƴǘΦ 
 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜǎ !{! Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΥ 

¶ Mise à disposition du personnel des collectivités (Mairies, Communauté de communes, Syndicat mixte) 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!{! Ŝǘκƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΦ 

¶ !ǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  

¶ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘΣ ǾƻƛǊŜ Ŧǳǎƛƻƴ ŘΩ!{!Σ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ƭŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴǎ 
 
 
Un enjeu important réside ainsi dans la pérennisatioƴ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ ōŀǎŜ 
ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ active de ces derniers. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 5Ŝǎ LǊǊƛƎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ et de ses affluents (ADIA) permettra de faciliter les 
ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ !{! Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
à leurs besoins. 
 
[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ Fédérer, Représenter et Défendre sur le plan Départemental, Régional et 
National les intérêts des ASA, des gestionnaires de canaux, des gestionnaires des stations de pompage et autres 
usagers des ouvrages à vocation hydraulique ayant un prélèvement dans l'Agly ou ses affluents, dans les domaines 
techniques, sociaux, juridiques, comptables et administratifs.   
Elle sert également de centre permanent de relation à ses adhérents, notamment en période d'étiage pour le 
partage de la ressource entre les différents irrigants;  d'examiner toutes le mesures réglementaires, sociales, 
économiques ainsi que toutes les réformes législatives que peut exiger l'intérêt des associations syndicales, des 
gestionnaires et autres usagers, et d'en informer ses adhérents.  
[Ω!5L! ǇǊƻŎǳǊŜ ŀǳȄ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƻǊŘǊŜǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǇŜǳvent avoir besoin, notamment en les 
informant sur tous les sujets techniques, juridiques, comptables, administratifs et autres nécessaires à leur bon 
fonctionnement.  
Elle réalise aussi des missions de conseils, d'études ainsi que tout autres prestations de services comme la mise à 
disposition d'un outil administratif pouvant comporter: la tenue de secrétariat, la comptabilité, la gestion de 
périmètre, la liaison informatique avec les comptable publics et autres organismes à la demande de ses adhérents; 
Elle coordonne enfin les ASA, les gestionnaires de canaux, les gestionnaires de stations de pompages, et autres 
usagers des ouvrages à vocation hydraulique, lors de périodes de crises.   
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2.3.5.2 [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
 
La confrontation des résultats des études existantes et des mesures de débits récentes avec les observations de 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƭŀŎǳƴŜǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
des retours au milieu naturel. !ƛƴǎƛΣ ōƛŜƴ ǉǳΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ōǊǳǘǎ ŀƛǘ Ǉǳ şǘǊŜ 
conduit avec les ASA Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDw9Σ la connaissance des prélèvements et des restitutions 
devra faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ et prioritaires ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDw9Φ Les éléments 
présentés ci-après présentent ainsi de grandes incertitudes et sont ainsi à appréhender avec précaution. 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ 
ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ōǊǳǘ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘƛǊŜŎǘŜǎ (ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴƻƴ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ Ŏŀƴŀƭύ ou indirectes (pertes diffuses 
dues aux fuites). 
 
Concernant les prélèvements bruts des canaux recensésΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ces 
ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ceux-ci sont estimés à 30 Mm3 sur la période allant de mai à octobre, soit un 
débit moyen de 1 893 l/s sur cette période. 
 
Selon les divers secteurs du bassin versant, ce prélèvement global se décompose de la manière suivante : 

¶ Secteur amont du barrage : 424 l/s dont : 
o Agly de sa source jusqu'à la confluence de la Boulzane à St Paul de Fenouillet : 134 l/s 
o Agly en aval de la confluence de la Boulzane jusqu'au barrage: 146 l/s 
o Boulzane : 120 l/s 
o Désix: 24 l/s 

 

¶ Secteur aval du barrage: 1248 l/ s dont : 
o Agly du barrage jusqu'aux pertes d'Estagel : 356 l/s 
o Agly des pertes d'Estagel à St Laurent de la Salanque : 892 l/s 

 

¶ Secteur Verdouble: 221 l/ s dont : 
o Verdouble en amont de Padern : 0 l/s 
o Verdouble de Padern jusqu'à Tautavel : 221 l/s 
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Figure 26 : Carte de répartition des prélèvements bruts par secteur de gestion 
 

 
 
 
 
!ƭƻǊǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝƴ нлмсΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ŏŀƴaux au milieu naturel en amont du 
barrage et sur le Verdouble est particulièrement complexe. Du fait de la présence de plusieurs points de rejets 
pour chaque canal, dont tous ne sont pas en activités au même moment selon la gestion du canal, et de retours 
diffus ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƳŜǎǳǊŜǊΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ƧŀǳƎŜŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ.  
 
Ce travail devra être mené dans le cadre ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDw9Φ 
 
Néanmoins, à ce stade, afin de poursuivre les travaux relatifs à la gestion quantitative de la ressource, une 
estimation des restitutions des canaux est nécessaire afin de pouvoir caractériser un déséquilibre quantitatif 
éventuel Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ. Afin de ne pas pénaliser outre mesure les gestionnaires des canaux, 
une estimation des restitutions des canaux amont a été conduite en utilisant quatre méthodes différentes : 
 

ü Méthode 1 : [ΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΣ ƳŜƴŞe par le 
ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ .w[ (phase 1, page 38), a estimé que la surconsommation en eau par les canaux 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ gravitaires pouvait être estimée ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ор ҈ ǎǳǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ Ŝau 
initial, lié au périmètre irrigué. En additionnant cette surconsommation au besoin en eau, il est alors 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƴŜǘΦ 

 
Prélèvement net = Besoin en eau + (Besoin en eau x 0,35) 

 
 Surconsommation en eau 
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ü Méthode 2 : [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭŀ wƻǘƧŀ ό¢şǘύΣ ƳŜƴée ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ .w[ (page 61) 

ŀ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŏŀƴŀƭ ŘΩƛǊǊigation gravitaire un coefficient allant de 2 à 4,5 multiplié par les besoins 
en eau. « Trois niveaux différents sont distingués : niveau « faible » pour les canaux en bon état et pas 
trop éloignés Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƛǾŜŀǳ ζ moyen » pour les canaux sur lesquels sont signalées des fuites 
diffuses importantes, et niveau « fort » pour les canaux ayant des fuites importantes, dont le réseau 
secondaire intègre des ravins et qui sont situés à une distance relativement importante du cours 
ŘΩŜŀǳ ».   

 
Les canaux de la Rotja sont très similaires à ceux ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ŀƳƻƴǘ όy compris ceux de la Boulzane et de 
la Désix). Les différents paramètres (fuites, longueur du canal et distance vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ŘŜǎ 
ŎŀƴŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ, pour en déduire un niveau de pertes 
définitives, auquel a été affecté le ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŜǎǘƛƳŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜΥ 

 
- Faible : 2 
- Moyen : 3 
- Fort : 4,5 

 
Des facteurs intermédiaires (2,5 ; 1,5), ont été appliqués en plus selon les caractéristiques spécifiques 
des canaux concernés. 

 
Prélèvement net = Besoin en eau x facteur de pertes 

 
[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ n° 1.  

 
 

ü Méthode 3 Υ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des retours au milieu a ŞǘŞ ƭƛǎǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des canaux et estimé à 70 % 
du prélèvement brut ce qui correspond à un taux de restitution moyen sur les canaux gravitaires (page 
74 de l'EVP Agly). 

 
Prélèvement net = Prélèvement brut x 0,30 

 
 

ü Méthode 4 : Le pourcentage appliqué dans la méthode 3 a été précisé en utilisant les facteurs indiqués 
dans la méthode 2. Ainsi les retours au milieu ont été estimés, qualitativement, en appliquant un taux 
de 70% ± 20% en fonction des niveaux de pertes définitives. 

 
Prélèvement net = Prélèvement brut x (0,3±0,2) 
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À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de chaque canal, ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ quatre méthodes aboutit à des résultats différents et parfois 
incohérents (cf tableau des résultats en annexe). 
 
Cependant, trois ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ (méthode 2,3 et 4) donnent des résultats similaires ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ŀƳƻƴǘ comme le montre le tableau suivant :  
 

 
Retour au milieu (l/s) 

 
Méthode 1 % retour Méthode 2 % retour 2 Méthode 3 % retour 3 Méthode 4 % retour 4 

Agly de sa source jusqu'à 
la confluence de la 
Boulzane à St Paul de 
Fenouillet 

116,4 86,9 105,1 78,4 92,3 68,9 95,9 71,6 

Agly en aval de la 
confluence de la 
Boulzane jusqu'au 
barrage 

106,0 88,3 95,5 79,6 84,0 70,0 76,9 64,1 

Boulzane 132,3 90,6 123,5 84,6 102,2 70,0 103,0 70,5 

Désix 9,2 37,9 0,9 3,6 17,0 70,0 16,9 69,5 

Total 363,9 85,8 325,0 76,6 295,5 69,0 292,7 69,0 

Figure 27 : Estimation des retours au milieu 

 
Par ailleurs au niveau du sous bassin versant de la Désix, les résultats de ces trois ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜƴǘ 
grandement, principalement dû au fait que la méthode 2 prend en compte, dans ses calculs, des besoins en eau des 
parcelles irriguées supérieurs au prélèvement bruǘΣ ŘΩƻǴ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ǎƻǳǎ-estimé. 
 
Les méthodes ayant pris en compte les besoins en eau ne seront donc pas utilisées pour estimer les retours au 
milieu (méthodes 1 et 2). La méthode 4, basée sur une analyse qualitative, ne sera également pas prise en compte.  
 
Ainsi, pour ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ la restitution des canaux en amont du barrage et sur le Verdouble sera estimée en 
ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƳŞǘƘƻŘŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en appliquant un pourcentage de 70% au prélèvement brut. 
Ces chiffres seront affinés dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDw9. 
Concernant le secteur aval, les restitutions des canaux fournies ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ƳŜƴŞe 
ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ 9ƴǘŜŎƘ en 2016 semblent cohérentes et sont validées par les usagers. Elles seront retenues 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 
 
 
9ƴ ŘŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ōǊǳǘǎΣ ƻƴ ƻōǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴŜǘǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-
dire les ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ par les plantes, de 
ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ou qui sont pŜǊŘǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΦ 
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[Ŝǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ présentées dans le tableau suivant : 
 

Secteur 
Prélèvement brut Restitutions Prélèvement net 

En m
3
/an*  en l/s En m

3
/an*  en l/s En m

3
/an*  en l/s 

Agly de sa source jusqu'à la 
confluence de la Boulzane à St Paul de 
Fenouillet **  

2 130 278 134 1 467 348 92 662 930 42 

Agly en aval de la confluence de la 
Boulzane jusqu'au barrage ***  

2 162 074 136 1 624 735 102 537 339 34 

Boulzane 1 907 712 120 1 335 398 84 572 314 36 

Désix 386 312 24 270 418 17 115 894 7 

Agly du barrage jusqu'aux pertes en 
amont d'Estagel 

5 659 546 356 66 770 4 5 592 776 352 

Agly des pertes d'Estagel à St Laurent 
de la Salanque**** 

14 180 659 892 4 053 888 255 10 126 771 637 

Verdouble en amont de Padern 0 0 0 0 0 0 

Verdouble de Padern jusqu'à Tautavel 3 513 370 221 2 459 359 155 1 054 011 66 

Total 29 939 950 1 883 11 277 916 709 18 662 034 1 174 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Figure 28 Υ tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

 
 

 Synthèse des prélèvements 2.3.6
 
La carte page suivante présente ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* sur la période de mai à octobre 
** Pour rappel, le prélèvement du canal de Pessigue (5l/s) a lieu dans celui de Rapidel, Les calculs prennent en compte ce point en soustrayant ce prélèvement 
au prélèvement brut, à la restitution et au prélèvement net de ce secteur 
ϝϝϝ tƻǳǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ƭŀ {ŀƭƭŜ Ŝǘ ƭΩIƻǊǘƻ όмл ƭκǎύ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ Lƭ ǇǊŞƭŝǾŜ en effet sur un trop-ǇƭŜƛƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
qui, ǎŀƴǎ ƭŜ ŎŀƴŀƭΣ ƴŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ƎƭȅΣ ƴƛ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ {Ŝǳƭ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ [Ŝ Ǉrélèvement brut du secteur « Agly 
Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ .ƻǳƭȊŀƴŜΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōŀǊǊŀƎŜ » passe donc de 146 l/s (2 321 050 m3) à 136 l/s (2 162 074 m3) et son  prélèvement net passe de 44 
l/s (696 315 m3) à 34 l/s (537 339 m3).   
**** Dans ce secteur a lieu le retour du canal de la plaine (150 l/s), présent dans le secteur « !Ǝƭȅ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊǘŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩ9ǎǘŀƎŜƭ ». Ce rejet 
sera considéré comme une partie de la ressource (cf  chapitre 2.4.1) et ne sera pas pris en compte dans les restitutions. Le prélèvement net dans le secteur 
« Agly des pertes d'Estagel à St Laurent de la Salanque » sera donc par la suite égal à 637 l/s (10 126 771 m3/an) au lieu de 487 l/s (7 742 131 m3/an), et sa 
restitution sera égale à 255 l/s (4 053 888 m3/an au lieu de 405 l/s (6 438 528 m.3/an).  
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Figure 29 Υ /ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 
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Figure 31 : Carte des prélèvements totaux par sous bassins 
 

Le tableau ci-dessous présente ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩ!9t, et 
intègre également les rejets des STEP dans les restitutions: 
 

Secteur de gestion 

Prélèvement brut Restitutions Prélèvement net 

En m3/an* en l/s En m3/an* en l/s En m3/an* en l/s 

Agly de sa source jusqu'à la confluence de 
la Boulzane à St Paul de Fenouillet 

2 130 278 134 1 512 428 95 617 850 39 

Agly en aval de la confluence de la 
Boulzane jusqu'au barrage 

2 162 074 136 1 676 623 105 485 451 31 

Boulzane 1 907 712 120 1 394 278 88 513 434 32 

Désix 386 312 24 298 754 19 87 558 6 

Agly du barrage jusqu'aux pertes en 
amont d'Estagel 

5 688 456 359 114 426 7 5 574 030 352 

Agly des pertes d'Estagel à St Laurent de la 
Salanque** 

14 180 659 892 4 715 368 297 9 465 291 595 

Verdouble en amont de Padern 0 0 9 016 -1 -9 016 -1 

Verdouble de Padern jusqu'à Tautavel 3 615 413 227 2 529 463 159 1 085 950 68 

Total 30 070 903 1 893 12 250 356 771 17 820 547 1 122 

 
 

Figure 30 : Prélèvements totaux 

 
La carte ci-dessous présente les prélèvements réalisŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ : 
 

 
  

* sur la période de mai à octobre 
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2.4 Etat quantitatif de la ressource en eau superficielle 
 
[ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ statistique de retour 5 ans. Si les prélèvements induisent un débit 
moyen Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ inférieur au débit nécessaire à son bon fonctionnement biologique et ne permettent pas la 
satisfaction des usages 8 années sur 10 ŀƭƻǊǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ 
 
Afin ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ, plusieurs étapes successives sont 
nécessaires à savoir : 

1/ Connaître les débits statistiques ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ pour des années quinquennales sèches 
(Ressource totale = QMN5) 
2/ Connaître les débits nécessaires au ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (débit biologique) 
3/ Définir les débits utilisables pour les usages anthropiques en soustrayant les débits biologiques à la 
ressource totale (QMN5 ς débit biologique) 
4/ Comparer ces débits utilisables avec les débits prélevés actuellement. Si les débits prélevés sont plus 
importants que les débits utilisables alors les débits biologiques ne sont pas respectés Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ. 
 

A noter que cette méthode se montre insatisfaisante sur ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Řu fait de la présence de pertes 
karstiques à Estagel ǊŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ. Uƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Ǉƭǳǎ Ŧƛƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ tout au long de son cours a été ƳŜƴŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
ŘΩǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ de suivi. [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ fait ainsi 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘŞŘƛŞ (cf. chapitre 2.4.5). Par ailleurs, les cartes suivantes présenteront une sémiologie 
spécifique pour ce secteur atypique. 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ de gestion du bassin versant, le SMBVA 
a élaboré un outil de simulation permettant de comparer les volumes prélevés avec la ressource prélevable ainsi 
ǉǳŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ de suivi. A cette finalité, il est construit sur plusieurs 
hypothèses simplifiant le fonctionnement des usages par rapport à la réalité : 

¶ Les débits prélevés sont considérés comme cƻƴǎǘŀƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭΩŞǘŞΦ  

¶ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŎŜǎǎŜƴǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 
 
Les chiffres proposés ainsi par le simulateur restent approximatifs et sont à prendre avec précaution. En effet, les 
prélèvements ont tendance à diminuer lors des mois de septembre et octobre. Cette diminutionΣ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ 
ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ŝǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŜǎǘƛƳŞǎ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƛŎƛΦ 
De plus, pour respecter les débits réservés, les prélèvements ne cessent pas complètement mais diminuent pour se 
caler sur celui-ci.  
 
Cet outil sera ainsi ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDw9 ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
de connaissances supplémentaires sur les prélèvements et sur lŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Tous les 
résultats de cet outil pour les divers secteurs sont présentés pour chaque mois en annexes du PGRE. 
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 Ressource en eau sur chaque tronçon 2.4.1
 
La ressource en eau superficielle sur chaque secteur de gestion du bassin versant est définie comme étant le débit 
mensuel moyen naturel ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ǎŞŎƘeresse de retour 5 ans au point de gestion aval du secteur 
concerné.  
 
[Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Şǘŀƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ±ƻƭǳƳŜǎ 
prélevables a tenté de reconstituer ce que seraient les débits des cours ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΦ 
 
Pour cela, la ressource naturelle a été estimée selon la méthode générale suivante : 

¶ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

statistique des chroniques de débits journaliers 

¶ Ajout des valeurs de prélèvements nets aux chroniques précédentes pour obtenir les débits naturels 

¶ Tests et ajustements des résultats si besoin 

¶ Extrapolation des résultats sur les points nodaux ne bénéficiant pas de station hydrologique 

Les ŘŞǘŀƛƭǎ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩ9±t Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ sont présentés en 
annexe du PGRE. 
 
Ainsi, pour les points nodaux A1, B1, D1, V1 et V2 (en amont du barrage et sur le Verdouble), ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ 
naturelle prise en compte est celle définie Řŀƴǎ ƭΩ9±t.  
 
Ces valeurs sont toutefois à prendre avec une grande prudence pour deux raisons : 

- les prélèvements nets nécessaires au calcul de la ressource naturelle présentent une faible fiabilité. Alors 
ǉǳΩƛƭǎ ont été esǘƛƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9±t Ł ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ мм aƳ3 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tDw9 ŜǎǘƛƳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 
nets à 13 Mm3 (en prenant en compte le retour au milieu du canal de la plaine). Cette sous-estimation 
ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9±t a conduit à une vraisemblable sous-estimation des débits 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜΦ 

 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻŘŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴǎ et sont donc de 
fait incertains. 
aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜ {a.±! ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ 
actuellement pour les raisons suivantes : 
 

¶ Les prélèvements nets des usages restent incertains. Les valeurs de débits naturels resteraient très 
largement approximatives 

Figure 32 Υ /ŀǇǘǳǊŜ ŘΩŞŎǊŀƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Désix ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǉǳƛƴǉǳŜƴƴŀƭŜ ǎŝŎƘŜ Ŝƴ !ƻǶǘ et 
Octobre 

Prélèvement brut : 24 l/s
Restitutions :18.8 l/s

Prélèvement net 5.5 l/s

Juillet Aout Sept Octobre
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¶ [Ω9±t ƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƴƛ ƭŀ ǎŜŎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴŜǘǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ƴƛ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ 
pour les extrapolaǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻŘŀǳȄΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 
reproduire une méthodologie strictement identique en y intégrant les nouveaux prélèvements nets 

 
 
Concernant les points situés en aval du barrage (A2, A3, A4 et A5), la ressource est établie à partir des débits 
sortants actuels du barrage (cf 2.2.2.1 ; gestion normale du barrage). Les débits de ce dernier sont connus avec 
précision Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ōƻƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻŘŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴés, 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜ aŀǳǊȅ Ŝǘ ƭŜ ±ŜǊŘƻǳōƭŜ ƴΩŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ  
A noter que la partie en aval des pertes est également alimentée par le rejet du canal de la Plaine ŘΩ9ǎǘŀƎŜƭ qui 
détourne ainsi ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎƻƛǘ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ƛƭ est 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳs que le canal est ouvert durant toute la période étudiée 
ŀŦƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ǇŀǊ ǎŜǎ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ [ŀǘƻǳǊ-de-France, Montner et Estagel 
όǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŘŞōƛǘ 
sortant du barrage, auquel est enlevé le débit associé aux pertes (1000 l/s) et auquel est ajouté le retour du canal 
de la Plaine (150 l/s). 
 
 
Le tableau ci-dessous présente ainsi pour chaque point de suivi les débits naturels mensuels moyens, les débits 
mensuels moyens quinquennaux secs naturels (pour les points A1, B1, D1, V1 et V2) et les débits reconstitués (pour 
les points A2, A3, A4 et A5): 
 

(l/s) Juillet Août Septembre Octobre 

Points de 
suivis 

Débits 
moyens 

QMN5 
Débits 

moyens 
QMN5 

Débits 
moyens 

QMN5 
Débits 

moyens 
QMN5 

A1 970 600 640 450 500 370 1200 290 

A2 2200 1900 2100 1650 1500 1150 1900 450 

A3 2200 1900 2100 1650 1500 1150 1900 450 

A4 1350 1050 1250 800 650 300 1050 150 

A5 1350 1050 1250 800 650 300 1050 150 

B1 470 250 280 190 210 150 600 130 

D1 170 70 90 40 100 30 760 40 

V1 230 120 190 90 170 110 340 110 

V2 320 170 260 130 240 160 490 150 

Figure 33 : Débits moyens et quinquennaux secs sur les points de suivi  

 
Le débit naturel à un point nodal pouvant être comparé à la ressource en eau produite naturellement par le bassin 
versant en amont de ce point, la ressource prélevable sur un secteur de gestion peut être considérée comme le 
débit naturel transitant au point nodal de sortie de secteur. 
 
Ainsi, le tableau suivant présente la ressource naturelle totale en eau superficielle pour chaque secteur de gestion 
Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ. 
 
Concernant le secteur « Agly en aval de la confluence de la Boulzane jusqu'au barrage », la ressource a été estimée 
en additionnant la ressource naturelle du secteur « Agly jusqu'à la confluence de la Boulzane à St Paul de 
Fenouillet » et « Désix ». 
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Il est rappelé ici la fiabilité moyenne de ces éléments du fait des inconnues persistant sur les éléments 
nécessaires à la définition de ƭΩhydrologie naturelle sur les divers points de suivi du bassin versant. 
 
 

(l/s) Juillet Août Septembre Octobre 

Secteurs de gestion 
Débits 

moyens 
QMN5 

Débits 
moyens 

QMN5 
Débits 

moyens 
QMN5 

Débits 
moyens 

QMN5 

Agly de sa source jusqu'à la 
confluence de la Boulzane à St 
Paul de Fenouillet (A1) 

970 600 640 450 500 370 1200 290 

Agly en aval de la confluence 
de la Boulzane jusqu'au 
barrage (A1+D1) 

1140 670 730 490 600 400 1960 330 

Agly du barrage jusqu'aux 
pertes en amont d'Estagel 
(A2=A3) 

2200 1900 2100 1650 1500 1150 1900 450 

Agly des pertes d'Estagel à St 
Laurent de la Salanque 
(A4=A5) 

1350 1050 1250 800 650 300 1050 150 

Boulzane(B1) 470 250 280 190 210 150 600 130 

Désix (D1) 170 70 90 40 100 30 760 40 

±ŜǊŘƻǳōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ tŀŘŜǊƴ (V1) 230 120 190 90 170 110 340 110 

Verdouble en aval de Padern 
jusqu'à Tautavel (V2) 

320 170 260 130 240 160 490 150 

Figure 34 : Ressource totale sur les secteurs de gestion 
 

 Débits nécessaires au bon ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 2.4.2
 
[Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ŀǇǇŜƭŞǎ ζ débits biologiques », 
ont été définis sur les divers points de suivi Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ±ƻƭǳƳŜǎ 
Prélevables en 2012.  
 
Les points de suivi ont été placés à la sortie de chaque secteur de gestion du bassin versant. Ils caractérisent les 
besoins mensuels moyens des milieux aquatiques pour leur bon fonctionnement écologique en sortie de chaque 
secteur de gestion. 
 
/Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩ9±t sont présentés dans le tableau page suivante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 9ŀǳ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 2018-2021   44 
 

Points de suivi 
Débit biologique de juillet à 

octobre 

A1 ς [Ω!Ǝƭȅ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭa confluence avec la Boulzane à Saint-Paul-de-Fenouillet ~ 300 l/s 

A2 ς [Ω!Ǝƭȅ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ Ł /ŀǎǎŀƎƴŜǎ ~ 300 l/s 

A3 ς [Ω!Ǝƭȅ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭa confluence avec le Maury à Estagel ~ 360 l/s 

A4 ς [Ω!Ǝƭȅ ŀǳ ƭƛŜǳ-Řƛǘ Řǳ ζ aŀǎ ŘŜ Wŀǳ η Ł 9ǎǘŀƎŜƭ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
(~10 l/s)* A5 ς [Ω!Ǝƭȅ Ł {ŀƛƴǘ-Laurent de la Salanque 

B1 ς [Ωexutoire de la Boulzane ~ 150 l/s 

D1 ς [Ωexutoire de la Désix ~ 50 l/s 

V1 ς Le Verdouble en aval de la confluence avec le Torgan à Padern ~ 80 l/s 

V2 ς Le Verdouble à Tautavel ~ 110 l/s 
ϝ9ƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ Řǳ ±ŜǊŘƻǳōƭŜ Ł 9ǎǘŀƎŜƭ Ŝǘ ¢ŀǳǘŀǾŜƭΣ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ƴǳƭǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ƴƻǊƳŀƭ. Cependant, 
du fait de la présence du barrage depuis les années 90 qui permet ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŞŎoulement en été est 
suffisant aux espèces de ce secteur adaptées aux conditions de grande sécheresse. 

 
Figure 35 Υ 5Şōƛǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ƭΩ9±t ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 

 
 
[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩ9±t ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŀǘurelle en année quinquennale 
sèche montre que certains débits naturels sont inférieurs aux débits biologiques όǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 
amont, de la Boulzane et de la Désix). Ainsi, ceci conduirait à fixer des objectifs non adaptés aux caractéristiques 
dǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇǳƛǎǉǳŜ ƳşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ, les débits biologiques ne pourraient pas 
être atteints en année quinquennale sèche. Sur ces secteurs, le PGRE propose ainsi une modulation des débits 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴts au QMN5 ƻōǎŜǊǾŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ si ce dernier est inférieur 
Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭΩ9±t. 
 
De plus, les points de suivis correspondant à la sortie des secteurs de gestion, ces valeurs de débits biologiques 
correspondent aux débits biologiques à la sortie de chaque secteur de gestion.  
 
Les débits biologiques associés à chaque secteur de gestion sont ainsi présentés dans le tableau ci-dessous : 
 

Secteurs de gestion 
Débit biologique (l/s) 

Juillet Août Septembre Octobre 

Agly de sa source jusqu'à la confluence de la 
Boulzane à St Paul de Fenouillet  

300 300 300 290 

Agly en aval de la confluence de la Boulzane 
jusqu'au barrage 

300 300 300 300 

Agly du barrage jusqu'aux pertes en amont 
d'Estagel 

360 360 360 360 

Agly des pertes d'Estagel à St Laurent de la 
Salanque 

10 10 10 10 

Boulzane 150 150 150 130 

Désix 50 40 30 40 

Verdouble en amont de Padern 80 80 80 80 

Verdouble de Padern jusqu'à Tautavel 110 110 110 110 

 
Figure 36 : Débits biologiques mois par mois sur les secteurs de gestion 

 
 
 



tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 9ŀǳ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 2018-2021   45 
 

 Ressource en eau prélevables pour les usages 2.4.3
 
En soustrayant les débits biologiques des points de sortie de chaque tronçon à leur ressource totale (QMN5), on 
obtient alors le débit moyen mensuel pouvant être utilisé pour les usages anthropiques durant des années de 
sécheresse. ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎƻƴǘ ƻōǘŜƴǳǎ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
concerné mais aussi sur ceux en amont de ce dernier. 
 
Il convient de préciser que cette ressource prélevable pour les usages représente bien un prélèvement net. 
Aussi le tableau suivant montre pour chaque secteur le débit moyen mensuel pouvant être utilisé: 
 

Secteurs 

Ressource prélevable pour les usages en année quinquennale sèche (en l/s) 
όŜƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎύ 

Juillet Août Septembre Octobre 

l/s m
3
 l/s m

3
 l/s m

3
 l/s m

3
 

Agly de sa source jusqu'à la confluence 
de la Boulzane à St Paul de Fenouillet  

300 321 408 150 160 704 70 72 576 0 0 

Agly en aval de la confluence de la 
Boulzane jusqu'au barrage 

370 396 403 190 203 558 100 103 680 30 32 141 

Agly du barrage jusqu'aux pertes en 
amont d'Estagel 

1540 1 649 894 1 290 1 382 054 790 819 072 90 96 422 

Agly des pertes d'Estagel à St Laurent 
de la Salanque 

1040 1 114 214 790 846 374 290 300 672 140 149 990 

.ƻǳƭȊŀƴŜ Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ 100 107 136 40 42 854 0 0 0 0 

5ŞǎƛȄ Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ 20 21 427 0 0 0 0 0 0 

Verdouble à Padern 40 42 854 10 10 714 30 31 104 30 32 141 

Verdouble à Tautavel 60 64 282 20 21 427 50 51 840 40 42 854 

Total 3 470  3 717 619  2 490  2 667 686  1 330  1 378 944  330  353 549  

Figure 37 : Ressource prélevable pour les usages en année quinquennale sèche όŜƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎύ 

 
5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎΣ ƭŜ ƳşƳŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ impactant la 
ressource prélevable. En effet, le secteur « Agly de sa source jusqu'à la confluence de la Boulzane à St Paul de 
Fenouillet » est influencé par les usages de celui de la « Boulzane ». [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ « Agly en aval de la confluence 
de la Boulzane jusqu'au barrage » est influencé par les usages ŘŜ ƭΩ « Agly de sa source jusqu'à la confluence de la 
Boulzane à St Paul de Fenouillet », ceux de la « Boulzane » et ceux de la « Désix ». Et enfin, le secteur « Agly des 
pertes d'Estagel à St Laurent de la Salanque » est aussi influencé par les usages du secteur « Agly du barrage 
jusqu'aux pertes en amont d'Estagel ». 
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De ce fait, les prélèvements nets influençant la ressource prélevable naturelle sur ces secteurs ont été soustraits 
aux chiffres du tableau précédent pour obtenir la ressource prélevable réelle :  
 

Secteurs 

Ressource prélevable pour les usages en année quinquennale sèche (en l/s)  
(prise en compte des usages en amont) 

Juillet Août Septembre Octobre 

l/s m
3
 l/s m

3
 l/s m

3
 l/s m

3
 

Agly de sa source jusqu'à la confluence 
de la Boulzane à St Paul de Fenouillet  

268 286 807 118 126 103 38 39 091 0 0 

Agly en aval de la confluence de la 
Boulzane jusqu'au barrage 

293 314 264 113 121 419 23 24 190 0 0 

Agly du barrage jusqu'aux pertes en 
amont d'Estagel 

1 540 1 649 894 1 290 1 382 054 790 819 072 90 96 422 

Agly des pertes d'Estagel à St Laurent 
de la Salanque 

688 737 486 438 469 646 0 0 0 0 

.ƻǳƭȊŀƴŜ Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ 100 107 136 40 42 854 0 0 0 0 

5ŞǎƛȄ Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ 20 21 427 0 0 0 0 0 0 

Verdouble à Padern 40 42 854 10 10 714 30 31 104 30 32 141 

Verdouble à Tautavel 61 64 892 21 22 038 51 52 431 41 43 465 

Total 3 010 3 224 758 2 030 2 174 826 932 965 886 161 172 025 

Figure 38 : Ressource prélevable pour les usages en année quinquennale sèche (prise en compte des usages) 

 
 
Il est nécessaire de souligner ici que certains mois quinquennaux sec ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ, la ressource prélevable est nulle, 
du fait de la très faible productivité naturelle du bassin versant (QMN5 = débit biologique). Le respect des besoins 
du milieu ne serait donc pas compatible avec la réalisation de prélèvement 
 

 Comparaison entre les prélèvements et la ressource prélevable 2.4.4
 
La différence entre les prélèvements nets réalisés (cf. 2.3.6) et la ressource prélevable (figure 37) pour chaque 
secteur permet ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ bassin versant pour les années 
quinquennales sèches : 
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Secteurs de gestion 

Ressource prélevable en année quinquennale sèche ς prélèvements nets  

Juillet Août Septembre Octobre 

l/s m
3
 l/s m

3
 l/s m

3
 l/s m

3
 

Agly de sa source jusqu'à la confluence de 
la Boulzane à St Paul de Fenouillet*   

229 612 923 79 211 163 -1 -3 008 -71 -190 597 

Agly en aval de la confluence de la 
Boulzane jusqu'au barrage**  

263 703 872 83 221 760 -7 -18 674 -77 -206 784 

Agly du barrage jusqu'aux pertes en amont 
d'Estagel 

1 188 3 182 915 938 2 513 315 438 1 136 241 -262 -700 765 

Agly des pertes d'Estagel à St Laurent de la 
Salanque***  

225 602 640 338 905 299 110 285 120 110 294 624 

Boulzane 68 181 338 8 20 634 -32 -83 712 -32 -86 502 

Désix 14 38 816 -6 -14 752 -6 -14 276 -6 -14 752 

Verdouble en amont de Padern 41 108 655 11 28 303 31 79 230 31 81 871 

Verdouble de Padern jusqu'à Tautavel -8 -20 728 -48 -127 864 -18 -45 980 -28 -74 296 

Total 2 020 5 410 424 1 403 3 757 851 515 1 334 934 -335 -897 208 

*Sur le secteur Agly de sa source jusqu'à la confluence de la Boulzane à St Paul de Fenouillet, la ressource prélevable a été soustraite aux 
prélèvements nets du secteur concerné mais aussi du secteur Boulzane. 
**Sur le secteur Agly en aval de la confluence de la Boulzane jusqu'au barrage la ressource prélevable a été soustraite aux prélèvements nets du 
secteur concerné mais aussi du secteur Boulzane, Désix et Agly de sa source jusqu'à la confluence de la Boulzane à St Paul de Fenouillet 
ϝϝϝǎŜŎǘŜǳǊ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΥ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǉǳŜ ŎŜƭle utilisée sur les autres secteurs. Les chiffres proviennent du 
simulateur cf 2.4.5 ci-dessous.  

 
Figure 39 : Respect du débit biologique 

 

La comparaison entre la ressource prélevable et les prélèvements réalisés montre que ces derniers sont supérieurs 
aux débits prélevables sur certains secteurs (cellules apparaissant en orange dans le tableau ci-dessus). Cela signifie 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǘǊƻƴœƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ lors de certains mois 
quinquennaux secs. 
 
 

 [ΩŀǘȅǇƛŎƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ 2.4.5
 
En raison des pertes kŀǊǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩ!Ǝƭȅ Ł 9ǎǘŀƎŜƭΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŀǘȅǇƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
naturellement des assecs ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ŜǎǘƛƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳe le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ aux points de gestion A4 et A5 constitue un objectif satisfaisant pour ce 
secteur. 
 
Par ailleurs, bien que les prélèvements effectués sur ce secteur soient plus importants que la ressource prélevable 
pour les usages ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ, ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ Roussillon dans 
ƭΩ!Ǝƭȅ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ permettent de maintenir un écoulement au 
Ǉƻƛƴǘ !р Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ écologique de maintien en eau sur ce point. 
 
Ces résultats sont obtenus à partir de ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜ 
SMBVA. Les scénarios ci-dessous présentent ainsi ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ avec 
ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ Ŝǘ octobre.  
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 Figure 40Υ /ŀǇǘǳǊŜ ŘΩŞŎǊŀƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ !Ǝƭȅ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩ9ǎǘŀƎŜƭ 

à St-Laurent-de-la-Salanque » au mois ŘΩŀƻǶǘ 
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A noter queΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƴƻƴ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜǎΣ ŘŜǎ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƻǳƭƻƛǊ ŜƴŘƛƎǳŞ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ et 
permettent un approvisionnement en eau de ce secteur. 
 
!ǳ ŦƛƴŀƭΣ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ŜȄŜǊŎŞ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ζ eau potable + assainissement » à partir des nappes de 
la plaine du Roussillon permet de respecter en continu le ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ au niveau du point de suivi 
A5, y-compris en situation de sécheresse quinquennaleΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ 
atteint au niveau des points de suivi, ce secteur présente des assecs entre les points nodaux. 
 
Ces résultats plaident ainsi pour un approfondissement des connaissances sur les liens entre les rejets de STEP, 
notamment sur la qualité des eaux rejetées, et la gestion quantitative dans le cadre du PGRE. Par ailleurs, les 
éventuels projets de réutilisation des eaux usées traitées devront faire l'objet d'une approche à une échelle élargie 
afin de prendre en compte le rôle important de soutien d'étiage des STEP durant la saison estivale. 
 
 

 Conclusion 2.4.6
 
La carte ci-dessous présente, pour des débits moyens mensuels quinquennaux secs, le respect ou non des débits 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ avec la ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ les prélèvements réalisés 
à ce jour. Pour cela, une couleur sera attribuée à chaque secteur selon le nombre de mois au cours desquels les 
débits biologiques ne sont pas respectés au point de suivi situé en fermeture du secteur de gestion considéré. 
 

Figure 41Υ /ŀǇǘǳǊŜ ŘΩŞŎǊŀƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ !Ǝƭȅ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩ9ǎǘŀƎŜƭ 
à St-Laurent-de-la-Salanque η ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ 
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La Désix, la BoulzaneΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ŀƳƻƴǘ, le Verdouble aval Ŝǘ ƭΩ!Ǝƭȅ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ 
ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩ9ǎǘŀƎŜƭ apparaissent comme étant les secteurs présentant les situations les plus tendues du point de 
vue de la ressource en eau. Bien que les prélèvements y soient relativement faibles par rapport aux prélèvements 
ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ naturelle en eau est très rapidement 
impactée par les prélèvements effectués. 

 
Attention, il convient de signaler ici que la méthodologie employée ne permet pas de ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
quantitatif des divers secteurs du bassin versant Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques en années quinquennale sèche.  
[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ gestion tenant compte des besoins des 
milieux aquatiques mais également des usages. [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘǳŘƛŞe dans le chapitre 
4.3. 
 
Cependant, le tableau suivant compare, pour les deux points de suivi de référence définis par le SDAGE Rhône 
Méditerranée, les Débits de gestion ŘΩ9ǘƛŀƎŜǎ ŜƴǘǊŜ les mois de juillet et octobre avec les débits mensuels 
quinquennaux secs influencés actuels. 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 42: Respect des débits biologiques  de juillet à octobre pour des mois quinquennaux secs 
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 juillet  août septembre octobre 

A2 ς [Ω!Ǝƭȅ 
en aval du 
barrage à 
Cassagnes 

DOE SDAGE 1 900 l/s 1 800 l/s 1 510 l/s 1 080 l/s 

DB 300 l/s 300 l/s 300 l/s 300 l/s 

Débit quinquennal sec influencé 
actuel*  

1 900 l/s 1 650 l/s 1 150 l/s 450 l/s 

QMN5 influencé de la station 
hydrométrique « Planèzes »**  

1750 l/s 1710 1300 760 

Respect du DOE Oui Non Non Non 

Respect du DB Oui Oui Oui Oui 
 

A4 ς [Ω!Ǝƭȅ 
au lieu-dit 
Řǳ ζ aŀǎ ŘŜ 
Wŀǳ η Ł 
Estagel 

DOE SDAGE 610 l/s 490 l/s 360 l/s 220 l/s 

DB aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

Débit quinquennal sec influencé 
actuel***  

700 l/s 450 l/s 150 l/s 150 l/s 

QMN5 influencé de la station 
hydrométrique « Mas de Jau »**  

620 l/s 460 l/s 37 l/s 30 l/s 

Respect du DOE Oui Non Non Non 

Respect du DB Oui Oui Oui Oui 
*Débit de gestion normale du barrage 
**Données du site hydro.eaufrance, calculé sur les années 2010-2017 
*** Calculé avec le simulateur 

Figure 43 : Valeurs tirées du SDAGE RM 

 
Sur les deux points de suivi de référence du bassin versant, la gestion actuelle de la ressource permet de 
respecter les débits biologiques ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
période estivale. 
 
Cependant, les débits objectifs ŘΩŞǘƛŀƎŜ ne sont plus respectés Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ en année quinquennale 
sèche. Les débits biologiques étant atteints, cette non-atteinte des DOE du SDAGE traduit une non satisfaction des 
usages lors des années quinquennales sèches. [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ Ŝƴ 
ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ en année quinquennale sèche. 
 

 Comparaison entre les prélèvements et la ressource prélevable durant les 2.4.7
années de moindre sècheresse 

 
Les années quinquennales sèches constituant des années de sècheresse prononcée, le respect des débits 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Řǳ ±ŜǊŘƻǳōƭŜ a également été étudié selon la même méthodologie 
pour des années présentant des sécheresses moins marquées à savoir : 

¶ Année sècheresse triennale (QMN3) 

¶ Année de sècheresse quadriennale (QMN4)  
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ü Année de sécheresse triennale 
 

Le tableau ci-dessous présente le respect des débits biologiques pour une année triennale sèche à partir de la 
même méthode que celle utilisée précédemment : 

Secteurs de gestion 

Ressource prélevable en année QMN3 - Prélèvements nets 

Juillet Août Septembre Octobre 

l/s m
3
 l/s m

3
 l/s m

3
 l/s m

3
 

Agly de sa source jusqu'à la confluence 
de la Boulzane à St Paul de Fenouillet 

350 937 440 130 348 192 40 107 136 150 401 760 

Agly en aval de la confluence de la 
Boulzane jusqu'au barrage 

419 1 122 250 159 425 866 59 158 026 189 506 218 

Boulzane 195 521 033 129 345 199 95 255 144 116 309 670 

Désix 50 133 920 20 53 568 20 53 568 40 107 136 

Verdouble en amont de Padern 138 370 154 113 303 316 126 336 560 125 333 898 

Verdouble de Padern jusqu'à Tautavel 131 349 719 101 269 367 121 322 935 101 269 367 

 Figure 44 : Respect du débit biologique durant des mois triennaux  secs  

 
 

 
Figure 45 : Respect des débits biologiques du bassin versant de juillet à octobre pour des mois triennaux secs 

 

 
Ces résultats montrent que pour une année triennale sèche les débits biologiques sont atteints sur la quasi-totalité 
Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƳşƳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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ü Année de sécheresse quadriennale 
 
Le tableau ci-dessous présente le respect des débits biologiques pour des mois quadriennaux secs à partir de la 
même méthode que celle utilisée précédemment : 
 

Secteurs de gestion 

Ressource prélevable en année QMN4 - Prélèvements nets 

Juillet Août Septembre Octobre 

l/s m
3
 l/s m

3
 l/s m

3
 l/s m

3
 

Agly de sa source jusqu'à la confluence 
de la Boulzane à St Paul de Fenouillet 

270 723 168 110 294 624 0 0 90 241 056 

Agly en aval de la confluence de la 
Boulzane jusqu'au barrage 

319 854 410 129 345 514 -1 -2 592 109 291 946 

Boulzane 123 329 719 81 217 975 0 0 51 135 574 

Désix 30 80 352 10 26 784 0 0 20 53 568 

Verdouble en amont de Padern 117 313 435 92 247 688 105 272 244 110 294 614 

Verdouble de Padern jusqu'à Tautavel 101 269 367 71 189 015 91 234 757 81 215 799 

Figure 46 : Respect du débit biologique du bassin versant de juillet à octobre pour des mois quadriennaux secs 

 

 
Figure 47 : Respect du débit biologique du bassin versant de juillet à octobre pour des mois quadriennaux secs 

 
9ƴ ŀƴƴŞŜ ǉǳŀŘǊƛŜƴƴŀƭŜ ǎŝŎƘŜΣ ǎŜǳƭ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ entre Saint-Paul-de-Fenouillet et le barrage, et le secteur en 
amont des pertes présentent un très léger non-respect du débit biologique pendant le mois de septembre. 
 
 




































































